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(Ordre du jour: CP/CAJP-2098/03 rev.1)
I.
Rapports de la Commission interaméricaine des droits de l’homme et de l’Unité du développement durable et de l’environnement sur la tâche accomplie en matière de droits de l’homme et l’environnement (AG/RES. 1926 (XXXIII-O/03)
1.
Le Directeur exécutif de la CIDH, le Dr Santiago Cantón, a réaffirmé l’importance d’un environnement sain pour la jouissance des droits de la personne, et a souligné les dangers pour la vie des personnes qui accompagnent l’altération et la destruction de l’environnement. Il a également mis en relief l’intérêt et la préoccupation manifestés par les États membres en la matière, et a rendu hommage aux efforts accomplis par plusieurs États membres pour incorporer dans leur législation nationale les obligations qu’ils ont contractées en matière de protection de l’environnement.

Il a informé que dans le cadre de sa mission de protection des droits de la personne, la CIDH a connu de situations impliquant des questions environnementales dans lesquelles est envisagé le droit des individus à: l’accès aux informations; la participation aux affaires publiques; la protection et les garanties judiciaires, et l’usage ainsi que la jouissance de la propriété.
Il a en outre mentionné que la CIDH a instruit certaines affaires, et dans certains cas, formulé ses recommandations au sujet de dénonciations de violations des droits de la personne qui, directement ou indirectement, sont liées au domaine de l’environnement.

Il a aussi fait remarquer que le lien entre la protection des droits de l’homme et l’environnement est mis en relief dans la tâche accomplie par la CIDH pendant ses visites in loco et les rapports y afférents sur les pays.

Cet exposé fait l’objet du document CP/CAJP-2102/03.


2.
Le Directeur de l’Unité du développement durable et de l’environnement, M. Scott Vaughan, a indiqué qu’il a entrepris une étude approfondie sur le lien qui pourrait exister entre les droits de la personne et l’environnement: 

a. Envisagé de la perspective du droit de l’homme à un environnement sain, et

b. Envisagé dans la perspective du droit processuel à l’accès aux informations; à la participation aux décisions concernant l’environnement et le développement, et à l’accès à la justice.

Il a également informé les délégations de l’élaboration d’un plan de travail conçu pour maintenir le dialogue sur ce dossier avec les États membres, la Commission interaméricaine des droits de l’homme, d’autres organisations multilatérales, les organisations de la société civile, les institutions universitaires, et le secteur privé. Cet exposé fait l’objet du document CP/CAJP-2100/03.
3.
Représentant les organisations de la société civile accréditées auprès de l’OEA, M. Victor Ricco, Conseiller juridique du Centre des droits de l’homme et de l’environnement (CEDHA) a réaffirmé que le lien entre les droits de la personne et l’environnement est irréfutable, et a fait un exposé sur ce qu’il a appelé “l’état de l’environnement et des droits de l’homme dans les Amériques”. Dans cet exposé, il a exprimé ses principales préoccupations sur l’état de la détérioration de l’environnement tant dans les zones habitées par certaines minorités que dans les villes du Continent américain qui connaissent des problèmes analogues. À son avis, cette détérioration crée des situations de danger pour la vie et les citoyens, qui à leur tour entraînement des violations des droits de la personne.

Il a aussi formulé ses commentaires sur la tâche qui est accomplie au sein de l’OEA dans ce domaine, et a offert certaines recommandations pour les travaux qui seront entrepris à l’avenir.

Cet exposé fait l’objet du document CP/CAJP-INF.1/03.

À l’issu des exposés faits par les invités à la réunion, les Délégations ont formulé les commentaires suivants:

Certaines délégations ont attiré l’attention de la CAJP sur le fait que l’existence d’un lien entre les droits de la personne et l’environnement n’a pas été déterminé à l’intérieur de l’Organisation, et qu’il faudrait en prendre acte. Elles ont ajouté que, reconnaissant l’importance que comporte un environnement sain pour toutes les personnes, la majorité des pays du Continent américain connaissent des risques qui appellent une attention prioritaire des gouvernements étant donné que ces risques mettent en danger la survie d’un grand nombre de personnes vivant dans des conditions misérables (santé, alimentation, logement, etc.).
D’autres délégations pour leur part ont souligné que le lien entre les droits de la personne et l’environnement est immanent comme en témoigne l’inclusion du droit à un environnement sain dans les Constitutions de leurs pays respectifs. Elles ont en outre reconnu le rôle rempli par la société civile dans ce cadre, et ont indiqué à l’appui de cette assertion la présence du Centre des droits de l’homme et de l’environnement (CEDHA) dans les discussions qui se sont déroulées sur la question au sein de la CAJP au cours des trois dernières années.
Plusieurs délégations ont pour leur part mentionné que l’environnement n’est pas un droit humain en soi, mais elles ont insisté sur l’existence d’un lien entre un environnement sain et la protection de la vie et de l’intégrité de la personne.

Enfin, quelques délégations ont attiré l’attention de la CAJP sur l’importance de la présence des représentants des États membres de toutes les régions du Continent américain dans certaine enceinte pour partager, dans ce contexte, avec les invités à la réunion leurs préoccupations dont la priorité comporte des degrés différents en fonction de la situation géographique et de la taille de chaque État membre. 
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